
LE DON PLÉNIER
DANS LES INSTITUTS

SÉCULIERS

Dans le préambule de la Constitution apostolique
esoo!

Mater Ecclesia, on affirme que toutes les Associations
nesoot

pas reconnues comme Instituts Séculiers, mais
seu

celles qui « dans leur Constitution interne, dans
l'orlrÚeret

hiérarchique de leur gouvernement, dans le don
y

libre de tout autre lien exigé de leurs membres
protln5!

dits, dans la profession des conseils évangéliques,
^alls

façon enfin d'exercer leurs offices et l'apostolat,
S'IProcheOt

de plus près, pour ce qui est de la substance, des
e

niques de perfection. ».
,

de
¡1181'

Entre toutes ces caractéristiques, si l'on peut dIr,
de

tes, que doit avoir une Association pour
devenir

t
Séculier après le nihil obstat du Saint-Siège et

1aC
d'érection d'un évêque, beaucoup désirent savoir en

qUelieoIl

siste l'une d'elle: « le don plénier et libre de tout
aU

que doivent professer les membres des Instituts
Sécu

Limitesdusujet.., nceroe,('
Le sujet à traiter dans le présent article ne CO

cerne

ceux qui sont membres, au sens strict, des
Institutsg^cul'er^

Car il faut savoir que les Instituts Séculiers

admetteaUse

à côté des membres au sens strict, des

niembre^a^Uji
large. Ceux-ci, tout en ne faisant pas complète

pr01W_

perfection, sont toutefois des membres
authentiquestitut

p
titut, non pas simplement agrégés, mais liés à

1
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"Il lienCeInterne de caractèrejuridique,etparticipent dans unefrtaine mesiT V*GPei"fecti°nreconnueparl'Église.Cesrneesureà
la vie de perfection reconnue par l'Église.cesrnellbres

au sens large sont clairement visés — encore
qu'iMpli,cite,,ent

Pourtant — par la Constitution Apostolique
laSacr'rcc^es^al,

et l'Instruction Cum sanctissimus de
I ^acréeQQn§"retgation

des Religieux parle d'eux en termes
xPHcites

a )Ue1: 7' a )
-

Quele SUjet
qui nous intéresse ici ne concerne que les mem-

g
au sen' cela ressort des termes mêmes de la9ueSti-onque

l'on pose: en quoi consiste le don plénier que
Its?cuIers

exigent de leurs membres proprement

Le
« don plénier» et la « Lex peculiaris ».VjstroV°nS
une première réponse à cette question, qui

Y'SetoujourS
les membres au sens strict (« sodales, qui ut

err>braStr1-Ctl.°re
sensu sumpta, Institutis adscribi cupiunt » )

,

tu
paragraphe

2 de l'article III de la Lex peculiaris Ins-'Uhl.
Slapzaecularium.La ena dd',

— au sens strict — des Ins-
c - au sens strict - des Ins-
CIté,

Séculiers

-

requiert si l'on s'en tient au texte légal déjàeité,comme
climat,

tousles exercicesdepiété et de renonce-
mentnécessairesàla

vie de perfection qui, sans eux, seraituneVaine
Illusion;

comme base, la profession des conseils
évangéliques

es embrassant la chasteté parfaite (et sous-enten-t~ Ou
ement le célibat) en vertu d'un vœu, d'un ser-ntOUd,"ne

consécration; l'obéissance (en vertu d'un vœuStitut
Pomesse), de telle façon que les membres de ces

Inst,itutsOlenttoujours

et en tout moralement sous l'auto-
ceuOuonduite

des Supérieurs; la pauvreté (en vertu d'un
SagedUne

promesse), en sorte qu'ils n'aient pas le libre
ldeleu.s

matériels, mais un usage défini et limité2.Inst'ecratIOn
totale comporte, en outre, la donation

Qle(et
aux buts qu'il poursuit, en vertu d'un lien

IlhteZpetuel
ou temporaire« à renouveler en son temps)) )

,

ler
en sorte que le membre se donne totalement

t, DCf.PPéarnbule
et l'article 11, par. 2 et 3 de la Lex peculiaris.ida

Mater Ecclesia, art. m, par. 2.
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à l'Institut et que l'Institut prenne soin du membre
eten

réponde.
Cette consécration, toutefois, est professée

juri1
dans le monde, à la différence de ce qui se passe

dÏnSIe5

religions et sociétés, où la pleine consécration requiert la 5
tion et la fuite du monde.

Lesraisons théologiques. à
Telle est la formulation juridique de la plena dedit"f

Dieu et à l'Institut, professée dans le monde,
sanctIOnnee

p~f

la Lex peculiaris des Instituts Séculiers. f r01tl'
Mais quelles sont les raisons théologiques de cette

j5te
lation ? Les voici brièvement résumées: la perfection

oaliter

essentiellement dans la charité, qui unit seu iungit
ali.q,laliter

hominen suo fini3. Ce qui, dans la vie spirituelle,
est

parfait, est ce qui est parfait dans la charité. La
rnesredela

charité est la mesure de la perfection: plus intense est a
ch3'

rité et plus grande est la perfection. de "tle

La charité a divers degrés non seulement du
point

de l'intensité, mais aussi de l'extension. En fait, Ç
,'-t être

ordonné à Dieu que de pratiquer les préceptes
^'vin^^̂ 31$

la consécration est totale si l'on pratique aussi les
collselils

évangéliques. Les principaux conseils évangéliques ar
ajl-

nombre de trois: pauvreté, chasteté et obéissance.
,~e~

leurs, la pratique des conseils évangéliques non
se

c|ie

étend le champ de la charité, mais il la facilite: en
ahJ(itt'

surmonte efficacement les plus grands obstacles à
''ggt

qui sont les trois concupiscences (cf. i Jn 2,

io). eo

cela qu'elle constitue la meilleure voie vers lap
Celui qui s'oblige à observer d'une façon stable, par

pie en vertu d'un vœu, les trois conseils
évanéliques,Seolet

dans l'état de perfection, c'est-à-dire dans une ^orIïie
de charité. L'état de perfection suppose donc

deux^0$e^'

une totale consécration à Dieu dans la
profession

conseils évangéliques (élément matériel); la stabilité
cette

consécration à Dieu, en sorte qu'il en découle une cO

permanente de vie (élément formel).

3. Cf. Saint THOMAS, IIA-IIAE, q.184, a. 1.
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L'élément matériel.
Maintenant

Puisqueconcrètementiln'yapasdevéritableétat
de Perfeet'or'siI'nglisenelereconnaitpasjuridiquement

commetel,voyons
comment l'Église a fixé elle-même et

0rinuPour
les Instituts Séculiers ce double élément maté-

ripiet
ormel,nousplaçant

ainsi du point de vue juridico-
m°ra'ipour

approfondir ensuite la notion de la plena deditio
pou/vent

professer les membres des Instituts Séculiers.sécratio ce qui estdel'élément matériel, c'est-à-dire la con-
séCrationàj^)- Ua^S Pr°fess'ondesconseilsévang-éliques,lsdocn I)iel, dans la profession des conseils évangéliques,
herslaentspontificaux

qui concernent les Instituts Sécu-
uneqUelulent

totale, c'est-à-dire telle qu'elle comporte non
une PouConqe

,
consécration à Dieu, mais une condition abso-

ne
P°Uratte^ Per^ec^onîsolide,pour

éviterquelaviede Prfer-tiOndevienne
une vaineillusion; pratique, parce qu'ilne nt

Pasd'uneidéethéorique,maisd'unmodedevie;
oses. gleuse

en sa substance même, pour indiquer deux
Institut'

Que la profession des conseils évangéliques dans les
qUireSeculiers

est un acte formel de la vertu de religion,l" Vet a'
ttatdeInSl l'activité

du membre et la sanctifie; et que
"étcit

de erfectIon des Instituts Séculiers est substantielle-entidentiUe
à celui des religieux qui ont des éléments dis-

llesOn
irnnants

sans doute, mais qui, de ce point de vue,
ne sr,, 0„,accidentels.

L'élémentforniel.
forrneldel'état

de perfection consistedans le
viç ormellapratiquede laperfection,ensortequeCOllsécrationj,^ieudevienneuneconditionpermanentede\'Ie,UncratIon

à Dieu devienne une condition permanente del110rale
cause efficiente de cette stabilité réside dans le lien

moralquelemembre

contracte librement avec Dieu et en
veru^UqUej

il S'oblige à pratiquer d'une façon stable la per-
fectionchrétienne,

Pour quelques théolog-iens, ce lien est cons-
tituélelquement

par les vceux; d'autres, tout en admettant

ti^levceuesaformelameilleure,considèrentcommesuf-
ceu)('ciautres

liens tels que la promesse et le serment:ceu>C~C''

tout en étant faits à des hommes, sont toujours un
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hommage rendu à Dieu. Pour les Instituts Séculiers la qt"SI

tion a été définie par les documents pontificaux4- En
uoLi

pour ce qui est de la chasteté parfaite, on admet le
vetl0

le serment ou la consécration, c'est-à-dire l'oblation
e¿che

même: la violation de cet engagement entraîne un
reii-

contre la chasteté et en même temps contre la vertu
derel,il

gion; toutefois ce lien (vœu, serment ou
consécration)

pas public ne rend pas la personne sacrée et
n'ajoutey

malice spéciale du sacrilège. En ce qui concerne
1otl

et la pauvreté on admet le vœu à Dieu ou la
prornejU

Supérieur: le vœu oblige ex religione, la promesse ex
",Ilsfiti.ti

ou ex fidelitate. Donc le serment promissoire a la
nlêffie

valeur. En aucun cas on n'admet le simple
propos:leP",

pos peut donner à la vie le caractère religieux, mais
nejul

confère pas la stabilité, car le simple propos est sujet au

gement. oU
Il

Le choix entre le vœu, le serment, la
consécr

promesse n'est pas laissé à chacun, mais il est
déte

les constitutions de l'Institut: quel que soit le
-ilvopéfe;

il en dérive toujours une obligation de conscience
grap('

genere suo et permanente. Même lorsque le vœu
oU^

,,llite,

messe ne sont pas perpétuels, mais faits pour un temps U\'ele(

on doit les émettre avec l'intention positive de les
re.

aux temps prévus sinon la stabilité requise fait deta 5
Grâce à ces brèves considérations juridiques et 0deIl

faites sur les bases de la norme établie par l'article d'tio p
Lex peculiaris, il apparait très clairement que la

dofOlt

quise des membres des Instituts Séculiers est
totale,'t ~'oit

en outre dans quel sens et pour quelle raison
elle

La « Plena deditio » et les Constitutions.
¡)ple

De tout ce qui a été dit jusqu'ici, il résulte la Ml)lt':

deditio requise par la Constitution apostolique
Prolessel1.

Ecclesia des membres des Instituts Séculiers
consi.e$5el1

,es
tiellement en deux caractères: consécration de ses

ndeses

à Dieu et à l'acquisition de la perfection;
incorpora

mêmes membres à un Institut approuvé par ^\xS6L
eot

p3

La consécration suppose qu'on se lie
volontai

4- Cf. Lex beculiari. art. m. par. 2.5.Cf. Lex peculiaris, art. 111, par. 3, 1°.
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lIenS dé .,qUlobli.o-ternlInes

•

(vceu, serment, consécration, promesse)
quiObl-gentenconscience

et sanctionnent la pratique des trois
ConSeilsévanpv£r1C^Ues

: célibat et chasteté parfaite, obéissance,uOlieneIncorporation
d'un membre à l'Institut comporte

Un]len
entre l'Institut et ce membre, lienqui doit être stable,S

Caractéristiques générales de la plena deditio,
to,USlesI\IqUsquidoivent

être nécessairement communes à
eOérales

Institut?
Séculiers, parce que fixées par les règles

qticleIIlu
droIt. Toutefois celui qui observe attentivement

l'alc*elu
de
)

Lex peculiaris (dont nous avons jusqu'àParagraphes
2 et 3) voit immédiate-

OStituts1Serefère
continuellement aux Constitutions des

Eneffrespectifs.
effet)

en 6 concerne la consécration des membresch
a
JeU' et Dart-

haStet¿
et
ement

la pratique du célibat et de la
ParfaitM6

texte légal dont nous avons parlé sanc-
Ct'Onesue

cete consécration doit obliger en conscience, ad
Etde Conv+utdernêrne,

?"^exPeculiarisétablitqueduvœu ou
delalie1seobéissance

doit résulter un lien qui, outre
qu,1Heies016S

à Dieu et les voue aux œuvres aposto-
1;es.doit

mettre les mêmes membres toujours et en toutlç
morale et la conduite des Supérieurs, elle

aj0*eadriorni

Constitutionum. De la même manière quandarticle
déclare que le vœu ou la promesse de pau-I1s ,lav

vredoit av?^P°Urconséquence
que les membres de ces

ullnOnt
PaS lelibreusagedesbiens matériels, mais

41i,défini
et limité, il ajoute encore ad normam Consti-

Il¡
e

enfin)
qu.aqd le Paragraphe 3 du même article déclare

lienqn-"'
membre à l'Institut doit être stable,

ns d r 1 seréfèredeux fOIs au mOInS aux onstl-
tutionsdLs

Instituts
respectifs, selon la formule habituelle:a111erla1121Constitutionum;

et cela précisément pour déter-
minerlaplusoumoinsgrande

stabilité — sans aller JamaIS
au-dessous

dela lirniteimposéepar le droitgénéral— et pour
qUeUel,eldegréetla

manière directe ou indirecte, selon
en',

membres.
dUointélresprécisions

font ressortir deux considérations
ela

lntérêt
tout particulier pour la mise au point du problème

adeditio
dans les Instituts Séculiers.
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Voici la première considération: la Lex
pectdi.a>rl.S.pouf

ainsi dire, fixé la limite où le don commence à être
totaSSO'

dessous de cette limite, le don n'est pas total, et lespr'
ciations quin'atteignent pasce n'estpas même si pr3',etèe
tiquent ou peuvent pratiquer à un certain degré la

perfecletde

ne peuvent franchir le seuil juridique de l'état
cornplet

CeS

perfection que l'Eglise a reconnu aux Instituts Secu leS

associations resteront toujours parmi les Pieuses VnlO
f11ef11'

Sodalités, les Tiers-Ordres, ou Confraternités, et leurs
nieffl'

bres ne pourront se dire en état de perfection. preciSe

Mais si la Lex peculiaris a établi d'une, manière
tr

la limite à partir de laquelle le don des membres
c

à être total et par conséquent est capable de serlr de
fal,

à un Institut Séculier, le même texte juridique
na

autrement pour les degrés supérieurs qu'il est
Possldes

¡if11I'

teindre dans le don. On peut aller en effet
au-delà

tes établies par la Lex peculiaris, et les formules
consicr,irt

des degrés plus élevés dans le don devront être
étaInstitut,

les Constitutions des Instituts respectifs (il y a

deange¡qu

Séculiers qui pratiquent par exemple une pauvreté
flgé

plus rigide que celle qui a été établie par le Code des
,.etOUt

à vœux simples). Toutefois, le Saint-Siège se

eserqtlÍoD;

jours, dans les révisions successives des Constitutions
0011le.

lieu avant d'approuver les Instituts, d'accepter oU

formulations qui lui sont présentées. 'ci. c,e"

Quoi qu'il en soit, ce que je voudrais
jn5

la diversité qui peut exister entre les différents
tuts

liers : chez tous il doit y avoir certainement au
oe 5

O,

limite minima fixée par la Lex peculiaris,
maisneOeSl!1str

pose à ce que cette limite soit dépassée dans quf¿llr

tuts; ce qui revient à dire que la Lex

peculiartSy
droit plus rigide et un don plus total. La

iériituedojoe

professé par les Instituts respectifs est donc

enraj^vofl$

avec les Constitutions, auxquelles, comme nous
a5

et

se réfère constamment la Lex peculiaris.
1

rite {O('

Tout ce que nous avons dit au sujet de la
séculafi^ ,r(

par exemple qu'il existe dans les différents

InstlUtSdOJd'

mes variées de sécularité, mais que tous ces

InsttJ
serejoindreencettesécularitéessentielle,quen°uSaVofl5
se rejoindre en cette sécularité essentielle, que

nou;ale(Jle!1

nie comme une qualité juridique positive6 — vaut
égal"ffllo

6. Cf. Studi cattolici, n. 3, pp. 30-31.
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propos de laena deditio. Il y a, en effet, dans les Instituts
i

y a, en effet, dans les Instituts
Peuventlpprouvés,

diverses formes de dons, qui, si ellesdessouser
a-delà, ne peuvent, en revanche, descendre au-

CeCas
de la lIgne fixée par le droit général, parce que, en

COIlten
le d°n ne serait plus entier, et en conséquence le

feraient

déOloglque
et la base juridique de l'Institut Séculier

feraient
défadéfaut.PéCifiquenstIques

concrètes du don, comme les marques
spécifiquts

de la sécularité,ressortironttoujours des Consti-
S- InstitutsapprouvésparleSaint-Siège.EtleSaint-
SIege

quiVeillejalousementsurlapuretéjuridiqueetl'inté-
pe,quj

Vp1-16 jalousement sur la pureté juridique et l'inté-tj. gra°doglqUe
des Instituts Séculiers, accorde toujours le

plus
§ïandresPect

aux caractères spécifiques de chaque Ins-
tous d'oilnteneur

des limites fixées par le droit général que
laSeVent

respecter docilement.1laPulnSIeratIOn
qui ressort de là, comme on a

déjàPule comprendre, est la grande importance qu'ont pour
lesdroit1ts

Séculiers leurs Constitutions propres. Puisque
1Ç^r°itraJifxedesrègles

à la fois très précises et trèsUner
U'il renvoie souvent aux Constitutions, celles-cienu

q
onctIon primordiale plus importante et plus délicate,*Ceclue

comparativement à celles-ci, le droit commun estj.
et plus minutieux.législar a qu'il faut admirer la sagesse et la prudence de la

IOnca fautadmirerlasagesseetlaprudencede laeSaint-S.nOnlque
en ce qui regarde les Instituts Séculiers.

dOntillege
a cherché de toute évidence, dans la manièregeIlts rert à ces formules amples et à ces renvois fré-nI1

auxConstitutions,
à ne pas contrecarrer la formation

nile
leveloppement

des nouveaux Instituts. Il a manifesté
ainsi

le repect le plus grand le plus délicat pour les carac-
resPartie1^161"8

que peut revêtir chaque Institut, tout en
esseIltielant

fermement, jalousement même, les marques
esSentieiies

de cette nouvelle forme juridique.

Ilena
deltio, et les buts généraux et particuliers des

la Instituts Séculiers.Pl&Tl
dediti, que doivent professer les membres des

IIldiquéculers,
à l'intérieur des limites que nous venonsnsPouer, dOIt

être comprise et interprétée à la lumière des
finsPour

aInsi
dire institutionnelles, ce qui revient à dire des
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buts, que l'Église s'est assignées en créant les Instituts
sécu,liers.

Tout ce qui est bon en soi ne convient pas aux
1iwts

Séculiers, mais seulement ce qui, possédant ce
caf

qu'ils doivent poursuivrP
>

sel011

convient adéquatement au but qu'ils doivent
et

l'esprit du fondateur, avec l'approbation du
Saint-S1

selon les normes et directives de l'Église. Il faut
toufi¡1,

avoir scrupuleusement présente à l'esprit cette double titlltS

Les buts que l'Église s'est assignés en créant les
1Ilstituts

Séculiers sont exprimés avec une grande clarté et une
geeode

précision dans le préambule de la Constitution Apos
partI'

Provida Mater Ecclesia, à l'intérieur d'un paragraphe P
afll.'

culièrement profond, qu'il faudrait souvent méditer
ue

les

Ce qui ressort avant tout de ce paragraphe, c'est
aUeleS

fins assignées à ces Instituts n'ont pas été créées par
l'egli-se,

mais bien qu'elle les a reconnues dans différentes I"sIltlo

existant alors; par la suite, l'Église les a
sanctionnéesVeî

donné la forme juridique qu'elle venait de créer, parce
rIe

avait reconnu de quel secours elles pourraient être P
tJpere

bien de l'Église et des âmes. Voici les paroles du
Sa~~n-

qui précèdent l'énumération des fins institutionnelles
ceS

vel état de perfection: « De l'heureux développement de ces

Instituts, il apparut de jour en jour plus clairement
qtieces

mêmes Instituts, sous bien des aspects, pouvaient cooofj~

efficacement au bien de l'Église et des âmes. » "qUe
et

Après cette remarque, qui revêt une valeur
historiqueet

doctrinale toute particulière, le Saint-Père présente
jeSbut5

ou les charges qui ont été confiés à la nouvelle
institucite.

Par le moyen des Instituts Séculiers, ajoute le
te

on doit tendre: à porter partout la vie de perfection
s-éirl.eu-e,

ment vécue (« ad vitam perfectionis semper et
ubiQ^$^efi°

ducendam »); à rendre possible la vie de perfection
aoUrv

des cas où la vie religieuse canonique est

impossibe
adaptée («

adipsaminpluribuscasibusarnP^ecte^

quibus vita religiosa canonica possibilis vel
convemens

erat»);àrechristianiserintensémentlesfamilles,lesuotidi,e
sions, la société, grâce au contact immédiat et

qsaoct:4

d'une vie parfaitement et totalement consacrée à la
ci\"II-

cat ion (« adimpensamfamiliarum, professionum

acK
societatischristianamrenovationempercontactum

cum et quotidianum cum vita perfecte et omnino
cOln5fatl

à exercer l'apostolat sous de multiples formes et S
a ,itte
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,, Servioes
que le Heu,letempsetlescirconstancesinterdi-Sent

ou
que lelIeu,letempsetlescirconstancesmterdl-v

apostolatum et ad ministeria exercenda locis,Clï)PoribUsetrerum
adiaunctis sacerdotibus religiosisqueTel;eImperviis

»).
cOl}llészont

les buts saintement apostoliques que l'Église a
fection

à c nouvelle institution et à ce nouvel état de per-
ectionquj

a Pour nom Institut Séculier de perfection et d'a-postolat.
arrivésau

pomt ou nous en sommes, il faut se mettreton,ar<je
la tendance à l'exagération et à la polarisa-t¡tUtionn;rquoS

donc immédiatement que dans ses fins cons-
Chaquelee

S)lns^rent les buts particuliers que s'est fixéCL^UeInst1>Ut
approuvé par l'Église. Tout Institut, en effet,decesfi

et metplus ou moins l'accent sur l'une ou l'autrede
fins Institutionnelles,

ou sur un de leurs aspects parti-et
concrets.Ii'enons ,

précédente et à la conclusionendéc6
et Armons qu'il faut se reporter au but deC:onstit tut
particulier, sanctionné et expliqué dans les

eonstitiltI.ons

aPProuvées par le Saint-Siège, pour nous rendrePZenad faltement
de la forme concrète que revêtira laPlenadediti,,,

-

et que ressortiront de ce même cadre général1S^factéfr^ques
spécifiques de sécularité que professe lejn

Qu'il s'agisse de la plena deditio ou de laes
devront refléter fidèlement les conditions juri-SécUIiernérales

fixées par le droit commun des Institutsculiers

p
sultant (3's Une chose est certaine, il y a un principe généraleltdesdes

fins institutionnelles assignées à ces InstitutseseOditions
générales posées par le droit commun des

cuhers
: l'absence de vie commune canonique et"lecommunenon

canonique — en tenant toujourstteeel Prescriptions prises à cet égard par la Lex pecu-
liaris jVen^uelle demeure des membres de ces Institutset1UrsP..dans

leUrs
ropres familles, leur présence dans les professionslaclea1ers

et leur vie dans le monde, ne sont pas un obs-Plena
deditio que le droit requiert des membres des

14stitut.s
8eculIers.Iquel11S

asences et ces présences ont été, en effet, juri-apOst,
entérinées comme faisant partie de la vie consacréeetapostolique

et s'inscrivent ainsi de plein droit dans le cli-

Biblioteca Virtual Josemaría Escrivá de Balaguer y Opus Dei



mat de l'état juridique de perfection propre à ces
lnstjttlts.

En aucune de ces absences ou de ces présences on ne
Ítio

voir légitimement en principe un obstacle à la plen
dece

imposée par le droit à ces Instituts ou une minimisation
decedon-

C'est aux supérieurs et aux formateurs de chaque
iînstitut,

lesquels se conformeront au but de l'Institut et aux
constil

tutions approuvées, qu'incombe le devoir d'éviter que eS
cir,

constances susdites puissent en quelque cas particulier
glVlaÍS

ou amoindrir la plena deditio des membres de l'Institut. 's de

c'est là un problème particulier qu'il ne
m'appartientP

résoudre ici. jpg'
Le but, les caractères particuliers et l'esprit de

ch,,qileItis,

titut, remarquons-le enfin, doivent être saintement
obstde

et jalousement gardés de tout danger de
changementje

toute déviation. Nous avons remarqué le soin avec
1uelle

Saint-Siège veille sur le but et les caractéristiques
dechaqve

Institut qu'il a approuvé; ce n'est qu'au Saint-Siège
Qosiol1

réservée l'approbation de tout changement, de toute
extension

des buts de chaque Institut ainsi que la responsabillte j'tf11'

vres non prévues par les Constitutions, comme
moyen

fique d'atteindre le but propre à ce même Institut 7. qiie

Il parait utile ici de rappeler les paroles très
claifesqce

Pie XII a prononcées le 9 décembre 1957 dans le
discotlrs

qu'il adressait aux membres du second' Congrès
generaes

États de perfection8 'été te
Voici les paroles

dupape:«MaintenanttouteSocietetend

,
0jf!

à conserver cet esprit intact: c'est son droit et son
u';de

chacune désire voir ses membres profondément
soceetlS

le faire pénétrer dans leur vie. L'Église de son cote de p

Souverains Pontifes, lorsqu'ils approuvent un genre
purete

déterminé, entendent qu'il se conserve dans toute sa

et ils y veillent avec soin,» IWtJ1,9j

Dans un autre passage de son discours, le Pontife
oblc

se pose cette question: « Où rencontrer
l'exres5,O0bliec,

tive de cet esprit? » Et il répond, avec une
délicatesse

en faisant une double hypothèse qui convient partlcU/ datel1(

à notre cas: « Si le Supérieur majeur est aussi le

of
et qu'il ait reçu de l'Église l'approbation de ses

idées

7. Cf. Normes de la Sacrée Congrégation de 1901 et « Moto
pfOP

Dei Providenti du 16 juillet 1906.
8. Cf. L'Osservatore Romano du 12 décembre 1957.
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Com rèle d'un état de perfection, il lui est toujourscasCOnt
Venir sur ses propres intentions. Mais dans lev'SGre^rer

à la pensée du fondateur,véesParele a exprimée dans les Constitutions approu-
De

Par EglIse.»eladlne
canonique, de la pratique du Saint-Siège, il

tection
nettement

que l'Église elle-même a institué une pro-
vouéead

eVlter que la physionomie des Instituts ne soitdubut
es changements arbitraires et qu'on ne puisse dévier

Siege.
voulu par le fondateur et sanctionné par le Saint-

unPrudans
la mesure même où le Saint-Siège accueille avec

unPrudentrespectlesidéesetlesprogrammes

des fondateurs
çjwristitutssoVmet

d'ailleurs au jugement des Organes
j6SOri magIstère,

il suit avec vigilance ces même Institutsune ins"approuvés
pour éviter qu'ils ne puissent dévier des

finsinstittionnelles

et des buts particuliers voulus par les

Urs
et sanctionnés par l'Église.

Conclusion.
qUestiPensons

avoir donné une réponse satisfaisante à laquestion
Posée au sujet de la Plenadeditio d'ans les Instituts

,ers L
,

à
etre

Plé: a lImite à partir de laquelle le don commence à
êtreplénr résulte

de la Lex peculiaris des Instituts Séculiers:dg^fHet ilest
vrai, des degrés ultérieurs de don. La plena

- p,rofessée
dans chaque Institut doit se référer aux

Onsti-tutidns,
auxquelles renvoie souvent la même Lex pecu-

liarIs.Plenadeditio
doit toujours correspondre aux finsdecha.lonnelles

des Instituts Séculiers et au but particulier
decclqu--

Institut. Il n'est jamais permis de changer les
le

et l'esprit des Instituts respectifs, ni de
dévier.des

fins voulues par le fondateur et sanctionnées parr int-Siège.p^e$tàl'f^r^eur

de cet ordre de normes juridiques géné-leset
pa;Íiculières, qui émanent du Saint-Siège et sur les-

qil
VeIlle,quedoit

se dérouler la vie et l'apostolat des
ets/ituts

Séculiers,
selon les nécessités et les besoins générauxetgUse

et des âmes.JUridiqueUegardant

toujours ce qui est spécifique du type
qùesPommun

des Instituts Séculiers et les caractéristi-94es
Propres à chaque Institut approuvé, on défend et on
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Ides
protège avec le plus grand zèle la consécration

totaledes

membres à Dieu, de laquelle dépend la fécondité de
1

et l'efficacité apostolique de leurs membres. Dévier
decette

ligne serait porter un grave préjudice à l'idée juridique
énie

du nouvel état de perfection, à l'Institut et aux âmes. réant
Telle a été la grande préoccupation du Saint-Siège en

CJ'OU(S

les Instituts Séculiers, préoccupation qu'il
manifeste

quand il étudie les Instituts qui se présentent à son
approbi.tion.. ^r0le:

La Constitution Apostolique Provida Mater
EccletaSqUe

« On ne reconnaît comme Instituts Séculiers
véritaqUÊ

ceux qui professent
authentiquementlapleineVIedePeces

tion. » Le « Motu Proprio» Primo Feliciter
confirbres,

paroles: « Les Instituts Séculiers, parce que leurs ij1
eot

quoique vivant dans le monde, se consacrent totaot ea

Dieuetauxâmes,avecl'approbationdel'Él, 50 eO

toute justicecomptésauxtermesdelaConstitutionAposto,
toute justice comptés aux termes de la Constitution1

fectlOO

lique Provida Mater Ecclesia parmi les états de per
e_»

organisés et reconnus juridiquement par l'Eglise elle-tjssc
Et enfin, le même document pontifical donne cet

avertsse,

ment « Rien ne doit donc être retranché de la
prourleS

totale de la perfection chrétienne, solidement basee
tOce.Il

conseils évangéliques
etvraimentreligieuseensaSUD

Je ne trouve pas de paroles plus belles, pour
Iureque

celles que je viens de transcrire du « Motu Propre
"'ofirrJ1W

émane du Saint-Père comme une louange et une CO

tion des Instituts Séculiers.

Traduit de l'italien de Studi Cattolici.

DON SALVATORE
CANALS,

Président de la
Comml

des Instituts Séculiers
à la Sacrée Congrégation des

e

Biblioteca Virtual Josemaría Escrivá de Balaguer y Opus Dei


